
 
 
 
 
 

 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE D’HENNEBONT 
_____ 

 
Séance Publique du 14 décembre 2023 

______ 
 

 
 
Objet de la délibération 

CONVENTION CITEO : GROUPEMENT DES COMMUNES DE 
L'AGGLOMERATION POUR LA LUTTE CONTRE LES DECHETS DIFFUS 

 
Le quatorze décembre deux mille vingt-trois à 18 H 00, séance ordinaire du Conseil 
Municipal de la Commune d’HENNEBONT, légalement convoqué le sept décembre 
deux mille vingt-trois, réuni au lieu de ses séances, Salle du Conseil Municipal, sous la 
présidence de Madame Michèle DOLLÉ, Maire 

 
Etaient présents : 

 Michèle DOLLÉ ,  Yves GUYOT ,  Nadia SOUFFOY ,  Pascal LE LIBOUX ,  Joël TRÉCANT ,  
Valérie MAHÉ ,  Julian PONDAVEN ,  Lisenn LE CLOIREC ,  Marie-Françoise CÉREZ ,  
André HARTEREAU ,  Laure LE MARÉCHAL ,  Frédéric TOUSSAINT ,  Peggy CACLIN ,  
Roselyne MALARDÉ ,  Philippe PERRONNO ,  Jean-François LE CORFF ,  Anne-Laure LE 
DOUSSAL ,  Tiphaine SIRET ,  Gwendal HENRY ,  Yves DOUAY ,  Alain HASCOËT ,  Aline 
LE FUR ,  Julien LE DOUSSAL ,  Fabrice LEBRETON ,  Aurélia HENRIO ,  Pierre-Yves LE 
BOUDEC ,  Sylvie SCOTÉ LE CALVÉ ,  Michèle LE BAIL ,  Hilal SAFAK . 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

Claudine CORPART pouvoir à Yves GUYOT , Jacques KERZERHO pouvoir à Alain 
HASCOËT , Stéphane LOHÉZIC pouvoir à André HARTEREAU , Guillaume KERRIC pouvoir 
à Gwendal HENRY . 
 
Absent(s) : 
 

 
 

Madame la Présidente déclare la séance ouverte et prie les Conseillers Municipaux de 
désigner l'un des membres du Conseil pour Secrétaire. Monsieur Gwendal HENRY 
désigné pour remplir ces fonctions, les accepte et prend place au bureau en cette 
qualité. 

20 12 2023



 
 
 
 
 

 

 
Direction des Services Techniques N° 2023.12.014 
 

 

CONVENTION CITEO : GROUPEMENT DES COMMUNES DE L'AGGLOMERATION POUR 
LA LUTTE CONTRE LES DECHETS DIFFUS 

Rapporteur : Julien LE DOUSSAL 

 
En application de la Responsabilité Elargie des Producteurs (REP), les producteurs, importateurs ou personnes 
responsables de la première mise sur le marché de produits commercialisés dans des emballages peuvent 
transférer leurs obligations en matière de prévention et de gestion des déchets d'emballages ménagers à un 
éco-organisme titulaire d'un agrément à cette fin. Ce dernier perçoit des contributions de ses adhérents qui lui 
permettent notamment de financer les collectivités territoriales qui assurent le nettoiement des déchets 
d'emballages ménagers abandonnés.  
 
Par un arrêté du 30 septembre 2022, le Cahier des charges d’agrément de CITEO a été modifié notamment 
pour encadrer la prise en charge des coûts visant au nettoiement et à la réduction des déchets abandonnés 
sur l’espace public (article IV.7 du Cahier des charges). Les coûts à couvrir ne concernent que les déchets 
abandonnés diffus issus des produits relevant de l’agrément de la Société agréée. La couverture des coûts de 
nettoiement des dépôts illégaux de déchets abandonnés – c’est-à-dire des amoncellements de déchets 
concentrés – ne sont pas objets du recouvrement des coûts. 
 
A cette fin, et en concertation avec les représentants des collectivités territoriales telles que représentées en 
formation emballages ménagers de la commission des Filières REP, CITEO a élaboré une convention-type : la 
Convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus, proposée à toutes communes ayant 
en charge le nettoiement des déchets et groupements de communes à fiscalité propre, par distinction avec les 
« autres personnes publiques » (paragraphe b. de l’article V.1.g du Cahier des Charges) pour la période 2023-
2025. Elle est renouvelable une fois tacitement pour la même durée, soit jusqu’au 31 décembre 2028.  
 
Quant à elle, la Collectivité assure, des opérations de nettoiement des déchets abandonnés, ainsi que des 
actions d’information, de communication et de sensibilisation pour prévenir l’abandon des déchets 
d’emballages ménagers dans l’environnement. 
 
Considérant l’intérêt que présente une action concertée menée avec Lorient Agglomération et les autres 
communes du territoire intéressées, il est proposé de désigner l’EPCI comme mandataire du groupement pour 
percevoir le soutien financier et le reverser à la commune. L’EPCI conserverait 10% du soutien au titre de 
l’animation du groupement, de diffusion de communication commune mais également pour mener des 
opérations emblématiques de nettoiement ou de lutte contre les déchets abandonnés sur les espaces qu’il 
gère (espaces naturels…). 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
Vu le Code de l'environnement, notamment les articles L.541-10 et R.543- 53 à R.543-56,  
Vu l'arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d'un éco-organisme ayant pour objet de prendre en charge les 
déchets d'emballages dont les détenteurs finaux sont les ménages dans les conditions prévues par les 
articles R. 543-53 à R. 543-65 du code de l'environnement, 
Vu l’arrêté du 30 septembre 2022 portant modification de l'arrêté du 29 novembre 2016 modifié relatif à la 
procédure d'agrément et portant cahier des charges des éco-organismes de la filière des emballages 
ménagers, 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d'un éco-organisme 
ayant pour objet de prendre en charge les déchets d'emballages dont les détenteurs finaux sont les 
ménages dans les conditions prévues par les articles R. 543-53 à R. 543-65 du code de l'environnement. 



 
 
 
 
 

 

Vu l’avis du Bureau Municipal en date du 20 novembre 2023, 
Vu l’avis de la Commission « Ville » en date du 29 novembre 2023, 
Vu le rapport présenté, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
Après en avoir délibéré, 
 

 APPROUVE les termes de la convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés 
diffus, 

 DESIGNE Lorient Agglomération comme mandataire du groupement et l’autoriser à conclure avec 
CITEO ladite convention pour le compte de la commune, 

 AUTORISE Madame la Maire ou son représentant à signer la convention de groupement.  

 
 
 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération  
 

 

 
Le registre dûment signé 

Pour extrait certifié conforme 

La Maire, 
 
 
 
 
Michèle DOLLÉ 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un 
recours contentieux par courrier adressé au Tribunal Administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 
RENNES Cedex, ou par l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 


